
 
 
 
 
COMMUNE DE COSSONAY 
Municipalité 
_________________________ 
 

A V I S 
 

Horaires de l’Administration communale 
 

Sur la base de ce qui a été pratiqué durant la période estivale, les horaires 
d’ouverture de l’Administration communale sont modifiés comme suit, à partir 
du lundi 26 août 2019 : 
 
Greffe municipal et Bourse communale : 
 

Lundi, mercredi et vendredi : 08h00 – 11h30 / Fermé l’après-midi 
Mardi et Jeudi :   08h00 – 11h30 / 14h00 – 16h00 
 

Service technique communal : (inchangé) 
 

Lundi, mercredi et vendredi : 08h00 – 11h30 / Fermé l’après-midi 
Mardi :    08h00 – 11h30 / 14h00 – 16h00 
Jeudi :    Fermé le matin / 14h00 – 16h00 
 

Les personnes qui le souhaitent peuvent être reçues par ces services en 
dehors des horaires précités.  
 
Les rendez-vous peuvent être pris au 021.863.22.00, durant les horaires 
d’ouverture, ou via les adresses secretariat@cossonay.ch, bourse@cossonay.ch, 
service.technique@cossonay.ch.  
 
Office de la population et bureau des étrangers : (inchangé) 
 

Lundi, mercredi et vendredi : 07h30 – 12h00 / Fermé l’après-midi 
Mardi :    Fermé le matin / 13h30 – 17h00 
Jeudi :    Fermé le matin / 13h30 – 18h30 
 
Service des locations : (inchangé) 
 

Lundi à vendredi :   08h00 – 11h30 / Fermé l’après-midi 
 
Par ailleurs, tous les services de l’administration communale seront fermés les 
jeudi 26 et vendredi 27 septembre 2019, en raison de travaux importants sur 
notre système informatique. 
 
         LA MUNICIPALITE 


